
Éditorial 
Biodiversité : urgence 

 
La richesse de la vie sur la terre est étonnante par sa variété. Le nombre des 
espèces est insoupçonné pour le profane: 350 bryophytes dans notre région, 
250 espèces d’oiseaux en Europe, 1000 sortes d’orchidées à Madagascar, 
plus ou moins un million d’insectes de par le monde. Il en reste encore à 
découvrir dans les forêts, les océans, les immenses glaciers des pôles.  

La majorité des citoyens, mal informée, se dit qu’après tout, nous vivons 
bien malgré la disparition des dinosaures, et ne se sent pas vraiment 
concernée, parfois même hostile aux actions de sauvegarde des ours dans les 
Pyrénées ou de réimplantation des loups dans les Alpes par exemple. 

Notre mode de pensée occidental, qui conçoit un monde rationnel, où prime 
l’économique, qui met la VIE au service de l’homme exclusivement, même 
s’il n’est pas partagé par toutes les cultures humaines (ex : africaine, hindou), 
imprime sa marque dans l’organisation du monde actuel. Certes une prise de 
conscience se fait jour avec le protocole de Kyoto, mais tous les pays ne 
l’ont pas encore ratifié. 

La recherche du meilleur rendement par la sélection, a fait diminuer 
fortement le nombre de plantes cultivées (l’ancêtre du blé, l’épeautre, est un 
objet de musée). Les mêmes raisons ont fait que la production laitière est 
assurée en grande partie par une race de vache (la Holstein) que l’on trouve 
dans presque tous les pays, avec des risques de consanguinité due à 
l’utilisation de quelques familles de taureaux. La production de viande de 
porc se fait essentiellement à partir de 3 races. Les exemples peuvent se 
multiplier, la biodiversité domestique est aussi en danger. 

Chaque plante, chaque animal qui disparaît à tout jamais, c’est autant de 
gènes perdus. Or, un jour, ces gènes pourraient s’avérer indispensables pour 
l’adaptation des espèces au changement climatique, pour résister aux 
parasites, maladies, ou encore servir de médicaments. En tous cas pour éviter 
la monotonie sur la terre, conserver une grande diversité biologique sera un 
ravissement pour la vue, l’ouie, enfin pour tous les sens des générations 
humaines à venir. 

Nos associations doivent continuer de clamer haut et fort que le maintien 
de la BIODIVERSITE est une valeur universelle. 

Gustave Talbot 
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Rencontre  
avec la DIREN 
 

 
Comme chaque année depuis 2000*, 
les associations environnementales du 
Poitou-Charentes (dont Poitou-
Charentes Nature et ses associations 
membres) ont été conviées par la 
DIREN à une journée d’échange, le 
16 novembre dernier, à Melle. 
Au menu de cette journée : toute 
l’actualité de la vie associative avec 
présentation des nouvelles règles de 
dépôt de dossiers de subvention, puis 
temps d’échange sur les questions 
posées par les associations, suivi 
d’une présentation de l’évaluation 
environnementale et du profil 
environnemental. 
A noter l’information confirmée de la 
fusion en 2009 des DIREN et des 
DRIRE. 

*Sauf en 2006, année de changement 
 
 
Grâce à la bonne synchronisation de 
tous les animateurs et intervenants, 
l’enregistrement de la conférence de 
Ménigoute sur le changement climati-
que par Radio Accords s’est parfaite-
ment déroulé. La diffusion sur les 
ondes de la radio a eu lieu quelques 
jours plus tard. 
L’intégralité de la conférence peut 
être écoutée sur le site de Poitou-
Charentes Nature, rubrique actualités. 
 
 
 
La prochaine Conférence, organisée 
par Poitou-Charentes dans le cadre du 
festival du film ornithologique à 
Ménigoute, est prévue le mercredi 29 
novembre 2008, avec pour thème les 
pesticides. 
 

Programme Messicoles 
 

 
La seconde phase du programme sur 
les messicoles s’est achevée fin 2007. 
Après les deux panneaux réalisés pour 
le forum de l’environnement, c’est 
une affiche destinée aux écoles que 
Thibaud Dumas vient d’achever, afin 
notamment de développer durant cette 
dernière année, des actions pédagogi-
ques. Le Conseil Régional et la DIREN 
accompagnent toujours ce programme, 
avec des fonds européens FEADER 
escomptés d’ici quelques mois. 
 

 

 

Le colloque landes du Poitou-
Charentes prévu les 26 et 27 février 
par Poitou-Charentes Nature et la 
LPO Vienne a dû être reporté en 
raison de l’indisponibilité des agents 
de l’État, qui, en période électorale, 
ne peuvent pas participer à des mani-
festations publiques. 
Ce colloque est a priori reporté au 
mois d’octobre. 
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Busards,  
vous avez dit busards ? 
 

 
C’est en effet un nouveau programme, 
"innovant", que va lancer en 2008 
Poitou-Charentes Nature à l’initiative 
du GODS, coordinateur régional de 
ce programme, avec le travail de 
terrain de la LPO, la LPO Vienne et 
Charente Nature et l’appui du Conseil 
Régional Poitou-Charentes, de la 
DIREN et de l’Europe (fonds FEDER). 
Espèce en déclin à l'échelle nationale, 
une grande partie des effectifs de 
Busard cendré se trouve en Poitou-
Charentes et en particulier en Deux-
Sèvres. 

 
Busard cendré © photo Laure Duvallet GODS 

90 % des effectifs nichent en milieu 
céréalier et sont soumis à une forte 
mortalité au moment des moissons ou 
des fauches ; l’objectif de ce projet est 
donc d’accompagner un vaste pro-
gramme européen de protection et de 
marquage des juvéniles de Busard 
cendré, dont 900 jeunes devraient 
s’envoler à l’issue de leur reproduc-
tion en Poitou-Charentes avec des 
marques uniques sur les ailes. 
De 2009 à 2013, les oiseaux marqués 
seront recherchés, observés, réperto-
riés partout en France afin d’étudier 
leur dispersion et de définir ainsi les 
modalités de protection les plus perti-
nentes. 
 
Un site internet permettra à chacun de 
signaler ou de visionner les observa-
tions d’oiseaux, avec fond de carte 
photographiques téléatlas.  
http://www.busards.com 
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Photo nature et oiseaux 
en fête à Saint-Cyr 
 

 
C’est sur le site de Saint-Cyr que s’est 
tenue le 27 janvier dernier la 
désormais traditionnelle fête des 
oiseaux organisée par la LPO Vienne. 
Cette 6e édition était consacrée à la 
photo nature. Les plus beaux clichés 
d’oiseaux d’eau des photographes 
bénévoles de la LPO Vienne avaient 
été rassemblés dans une magnifique 
exposition ; des balades photos et des 
points de découverte de la photo en 
affût et de la digiscopie1 ont permis au 
public de découvrir le site à travers 
les yeux des photographes nature. 
Enfin la projection du film “les 
secrets des photographes animaliers” 
a complété la découverte de cette 
activité passionnante. 
Pour donner le meilleur écho à cette 
journée, toutes les forces vives de la 
LPO Vienne se sont mobilisées (une 
soixantaine de bénévoles). Un coup 
de pouce venu du ciel (un très beau 
temps) à contribué à faire de ce 
dimanche une réussite puisque plus 
500 visiteurs ont été recensés sur le 
site sur l’ensemble de la journée. 
1photo à l’aide d’un télescope  

Héron cendré pris en digiscopie  
© photo Johan Tillet LPO Vienne 

Opération restauration 
 

 
Dans le cadre du programme Loire 
nature, la LPO Vienne poursuit la 
restauration écologique de la rive 
nord ouest du plan d’eau de Saint-
Cyr, au nord de Poitiers. 
Cette opération va permettre de doter le 
site d’une véritable zone humide où la 
faune et la flore aquatiques pourront 
trouver toutes les conditions favorables 
à leur évolution. Ce vaste chantier 
débuté en décembre 2006 représente à 
la base quelque 200 000 m3 de terre et 
graviers retournés, pelletés, 
déplacés… Un vrai travail de titan 
pour le bien être des espèces, la 
valorisation des espaces et… le plus 
grand bonheur des promeneurs. 
 

Une revue naturaliste  
en Deux-Sèvres  
 

 
Afin de valoriser les nombreux 
travaux en terme d’inventaires, de 
suivis faits en Deux-Sèvres depuis de 
nombreuses années sur la flore, la 
faune, les habitats et la géologie et 
paléontologie, une publication a vu le 
jour : « Nature entre Deux Sèvres ». 
Avec un objectif de publication 
annuelle, elle présente des articles 
pointus et scientifiques, mais aussi 
des articles de vulgarisation, sur des 
résultats d’inventaires et de suivis 
d'espèces ou de sites effectués en 
Deux-Sèvres par Deux-Sèvres Nature 
Environnement, ses bénévoles et ses 
partenaires. 
Le premier numéro, paru pour le 
Festival de Ménigoute (FIFO) 2007, 
comporte 76 pages et 12 articles 
traitant de Chiroptères, Amphibiens, 
Mycologie, Orthoptères, Arachnides 
et Odonates rédigés par 15 
naturalistes. Son prix 12 €.. 
Bien sûr, si vous effectuez des 
inventaires, découvertes en Deux-
Sèvres, cette publication vous est 
ouverte et vous pouvez transmettre 
vos propositions de sujets à 
nicolas.dsne@laposte.net 
Au sommaire de ce premier numéro : 
* Protection des chauves-souris dans les 

bâtiments publics en Deux-Sèvres 
* Suivi des sites de ponte à Grenouille 

rousse Rana temporaria (Linné, 1758) 
en Deux Sèvres et Charente-Maritime 
un constat inquiétant. 
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Un nouveau salarié, Antony Le Fouler 
–un breton, comme vous l’aurez 
deviné, devrait succéder début avril à 
Romain Bissot, botaniste de Deux-
Sèvres Nature Environnement sur le 
départ pour le CBN du Bassin Parisien. 
Antony devrait notamment avoir en 
charge le programme messicoles pour 
la partie Deux-Sèvres. 

* L’Anthurus (Clathrus archeri (Berk.) 
Dring), champignon originaire 
d’Australie, est arrivé en Deux-Sèvres 
en 2006 

* Nouvelles données biostratigraphi-
ques dans le Sinémurien du Poitou 
(France) 

* Le Xénope lisse Xenopus laevis 
(Daudin, 1802), une nouvelle espèce 
invasive en France 

* Abondance des criquets et autres 
Orthoptères dans les pelouses 
calcaires du site de la Pierre Levée 
(Bougon) 

* Un Espace Naturel Sensible du dé-
partement : la vallée du Ruisseau du 
Pressoir (Saint-Jacques-de-Thouars / 
Sainte-Radégonde) 

* Redécouverte de Tylopsis lilifolia 
(Fabricius, 1793) (Orthoptera, Tet-
tigoniidae) dans le nord des Deux-
Sèvres (« Thouarsais ») 

* Première mention d’Hypsosinga heri 
(Hahn, 1831) (Arachnida, Araneae, 
Araneidae) pour les Deux-Sèvres 

* Découverte de Sympetrum danae 
(Sulzer, 1776) suite à la création 
d’une zone humide sur le bassin de la 
Sèvre Nantaise 

* Bilan de 15 années d’inventaire et 
atlas commenté des Odonates en 
Deux-Sèvres 

NC 

 

 

Des nouveaux locaux  
pour le GODS et DSNE 
 

 
Le GODS et Deux-Sèvres Nature 
Environnement ont quitté début 
février leur local de l’hôtel de la Vie 
Associative devenu beaucoup trop 
petit, pour s’installer dans des locaux 
plus vastes, situés 7, rue Crémeau à 
Niort. Les participants au prochain 
CA de Poitou-Charentes Nature du 26 
mars pourront les découvrir à cette 
occasion ! 
Disposant de 45 à 50 m² de bureaux 
chacun, mais aussi d’un coin 
bibliothèque et d’une grande salle de 
réunion, c’est un confort appréciable 
–et apprécié !- qui s’offre aux salariés 
des deux structures. 

 

OPIE et Musée Bernard 
d’Agesci : 
des actions communes  
 

 
En juillet 2007, la Communauté 
d’Agglomération de Niort, qui gère le 
Musée Bernard d’Agesci (voir ci-
après), et l’OPIE Poitou-Charentes 
ont signé une convention de partena-
riat afin de partager leurs compéten-
ces et moyens respectifs pour lancer 
des actions communes dans le cadre 
de la recherche sur le patrimoine 
naturaliste des insectes en Poitou-
Charentes, de sa préservation et de la 
communication vers le grand public. 
Ainsi, les insectes prélevés à 
l’occasion de l’inventaire des 
bourdons et de celui des bousiers de 
la région, tous deux en cours de réali-
sation, seront déposés dans les collec-
tions du Musée. 
Les deux premiers projets actuelle-
ment à l’étude sont :  
- une manifestation autour du natura-
liste Jean-Henri Fabre (conférence, 
récital de poèmes mis en musique par 
Fabre lui-même, exposition tempo-
raire autour de ses œuvres entomolo-
gique et pédagogique) ; 
- un cycle de cours destiné au grand 
public (jeunes à partir du collège) 
d’initiation à l’entomologie et à la 
connaissance des insectes locaux. 
Né d'une politique culturelle ambi-
tieuse de la Ville de Niort (maintenant 
Communauté d’agglomération de 

Niort), le musée Bernard d'Agesci a 
été aménagé dans l'ancien lycée de 
jeunes filles construit à la fin du XIXe 
siècle. Il réunit, dans un seul et même 
lieu, trois collections différentes : 
Beaux-Arts, Histoire naturelle et 
Conservatoire de l'éducation. Après 4 
ans de travaux, l’établissement a ou-
vert ses portes au public à l’été 2006. 
Il dispose notamment d'un espace 
pour les expositions temporaires, d'un 
service pédagogique pour les ateliers 
auprès des scolaires, d'une salle de 
conférences et de concerts, d'une 
bibliothèque spécialisée pour les 
chercheurs et les étudiants, d'un 
atelier de restauration de peintures et 
de conservation préventive, d'une 
boutique (catalogues, bijoux régio-
naux...) et d'une cafétéria. 

VA 
Musée Bernard d’Agesci – 28, av. de 
Limoges 79000 Niort – Tél. : 05 49 78 72 
04 – Sur Internet à www.agglo-niort.fr – 
Ouverture du mardi au dimanche. 
Contact OPIE Poitou-Charentes : 
opiepc@orange.fr  
 

Stop à l’hécatombe 
routière des espèces 
d’amphibiens 
 

 
La saison migratoire s’annonçant, 
Vienne Nature a mis en ligne sur son 
site web, à destination des particu-
liers, une enquête de recensement des 
points les plus sensibles concernant la 
mortalité des amphibiens lors de leurs 
déplacements vers leurs lieux de 
reproduction ou d’hivernage. 
La presse s’est largement fait l’écho de 
l’existence de cette enquête. Outre les 
articles parus dans les journaux, Miguel 
Gailledrat, chargé de mission à Vienne 
Nature a été convié par la rédaction de 
France 3 Poitou-Charentes le 4 mars 
denier pour s’exprimer sur ce sujet dans 
le cadre du “12-13h”. 

Le crapaud commun se reconnaît facilement 
à son iris rouge cuivré. Photo B. Fillon 
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Le nouvel observatoire du Cébron est bien intégré dans l’environnement. Photo B. Fillon 

 

Calendrier des Assemblées 
Générales 2008 

 
• Vienne Nature s’est réunie au 
CREPS de Boivre le 1er mars. Une 
conférence-débat “Transport et 
Développement Durables” était pro-
posée aux participants en deuxième 
partie d’après-midi avec l’intervention 
de Vincent Doumayon, auteur d’un 
ouvrage sur la LGV et de Michel 
Allard, du réseau Transports de FNE.  
 
• L’AG de la LPO Vienne s’est tenue 
le samedi 15 mars à Châtellerault. 
Après la présentation formelle des 
bilans d’activité et financier, les 
participants ont pu suivre le film 
“Migrateurs sans frontières ». 
 
• Nature Environnement 17 réunira 
ses membres le 29 mars à 15h à 
Royan. 
 
• Deux-Sèvres Nature Environnement 
se réunira le 29 mars 2007 à la Ferme 
de Chey, à partir de 14h30. 
Après les traditionnels rapports, 
financier, moral, d’activité et le 
renouvellement du CA, une projection 
sur le thème des chantiers bénévoles 
réalisés en 2007 sera proposée. 
 
• 38e réunion en AG pour Charente 
Nature. Ce sera le 5 avril 2008 à 
Vindelle.  
L’accueil des adhérents aura lieu dès 
9h, suivi à 9h30 d’un point sur 
l’Agenda 21 (voir bulletin n°32). 
Le repas du midi servi à 12h15 sera 
animé par l’association Régalade* ; 
L’AG statutaire débutera dès 14h et 
sera suivi d’une table ronde sur le 
thème “Grenelle de 
l’Environnement… et maintenant ?” 
de 16 à 18h.. 
Le verre de l’amitié clôturera la 
journée. 
*Régalade, association initiatrice d’une 
expérience sur la mise en relation de 
circuits courts économiques avec la 
restauration collective dans l’ouest 
Charente. 
 
• L’Assemblée Générale du Groupe 
Ornithologique des Deux-Sèvres se 
tiendra le 26 avril à Messé, dans le 
pays mellois 
 

 

La commission juridique 
de Charente Nature 
réactivée 
 

 
Les deux derniers rapports d’activité 
de Charente Nature avaient fait 
apparaître l’idée d’une remise en 
marche de la commission juridique de 
l’association. Des appels à 
contribution bénévoles avaient alors 
été lancés, avec succès puisqu’une 
nouvelle équipe constituée d’anciens 
et de nouveaux membres, s’investit 
dans l’animation de cette commission. 
Les principales actions sont de suivre 
des dossiers existants, mais aussi de 
mettre en place une formation pour 
bénévoles courant 2008. 
Cette commission ouverte ne 
demande qu’à s’étoffer…  
 

Observatoire du Cébron 
 

 
23 ans après la première proposition 
faites par le GODS au Conseil 
Général des Deux-Sèvres de mettre à 
la disposition du public un 
observatoire digne de ce nom au Lac 
du Cébron, c’est enfin chose faite, ou 
presque. 
L'inauguration officielle de ce nouvel 
outil a eu lieu le vendredi 8 février et 
la première ouverture au public le 
samedi 9 et dimanche 10. 
Du point de vue technique, 
l'observatoire sera dans les semaines à 
venir équipé de 19 télescopes montés 
sur rail mais pour l'instant seuls 6 
d'entre eux sont disponibles. 

Un "GAAB" et un 
Plongeon imbrin au 
Cébron 
 

 
Depuis plusieurs semaines*, les 
ornithologues fréquentant le site 
peuvent observer régulièrement voire 
photographier deux espèces plutôt 
rares : un Goéland à ailes blanches 
("GAAB") et un Plongeon imbrin 
relativement peu farouche. Faites 
vous aussi, d’une pierre deux coups 
en allant étrenner l’observatoire ! 

 
Plongeon imbrin  © photo Joël Breyne  GODS 
 
* et encore présent mi-mars 
 
 

Semaine sans pesticides 
 

 
“Zéro pesticide dans nos villes et 
villages” c’est le message que Vienne 
Nature va transmettre aux visiteurs de 
l’Ilot des Cordeliers à Poitiers du 20 
au 28 mars 2008, à l’occasion de la 
semaine sans pesticides, par le biais 
d’une exposition de 16 panneaux 
réalisés par Loiret Nature Environne-
ment (ex Naturalistes Orléanais). 
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Un cinquième  
des mangroves détruit  
en un quart de siècle 
 

 
La FAO (1) vient de publier une étude 
d’évaluation des mangroves (2) décri-
vant la destruction continue de leur 
surface depuis vingt-cinq ans. Entre 
1980 et 2005, au niveau mondial, la 
superficie totale des mangroves est 
passée de 18,8 millions d’hectares à 
15,2 millions soit une perte de près de 
20 %. Le rapport révèle toutefois 
qu’un début de prise de conscience de 
la valeur environnementale de ces 
écosystèmes commence à porter ses 
fruits, les volumes annuels de défo-
restation diminuant d’année en année. 
Ainsi, pour la période 1980-1990, le 
volume des surfaces détruites se situait 
autour de 187 000 ha/an pour un volume 
de 102 000 ha/an entre 2000 et 2005.  
D’un point de vue géographique, 
l’Asie reste la championne de la des-
truction avec 1,9 million d’hectares 
détruits depuis 1980, devant 
l’Amérique du Nord et centrale avec 
690 000 ha et l’Afrique 510 000 ha.  
Malgré une situation qu’elle qualifie 
d’« effrayante », la FAO souligne que 
certaines régions ont mis en place 
avec succès des mesures de sauve-
garde. Lors de la présentation du 
rapport, Mette Wilkie, experte en 
foresterie à la FAO a déclaré : « un 
certain nombre de pays ont enregistré, 
avec le temps, une augmentation des 
superficies de mangroves, y compris 
le Bangladesh… En Équateur, 
l’abandon des bassins et des structures 
pour la production de sel et de 
crevettes a permis la reconstitution de 
divers sites de mangroves ».  
 
D’après la FAO, les causes principa-
les de la destruction des mangroves 
sont : la pression démographique 
élevée sur les zones côtières, le 
développement de la pisciculture, 
l’élevage des crevettes, l’agriculture, 
les infrastructures et le tourisme. 
 
(1)- FAO : Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture. Le mandat de la FAO consiste à 

améliorer les niveaux de nutrition, la 
productivité agricole et la qualité de vie 
des populations rurales et contribuer à 
l’essor de l’économie mondiale.  
(2)- Les mangroves sont des forêts à 
feuilles persistantes et tolérantes au sel, 
qui se situent le long des littoraux, des 
lagunes, des fleuves ou des deltas ; dans 
la plupart des cas, l’espèce dominante 
est le palétuvier. Ce sont des zones très 
riches en biodiversité notamment en 
poissons, mollusques et crustacés. Elles 
sont d’excellentes barrières protectrices 
contre l’érosion des côtes et contre la 
salinisation des nappes phréatiques. 

http://www.univers-nature.com 
 
 

Un nouvel acteur en 
faveur de la biodiversité 
 

 
La Caisse des Dépôts et Consigna-
tions (CDC) vient de lancer officiel-
lement une filiale, CDC Biodiversité, 
qui a pour vocation d’accompagner 
l’ensemble des acteurs publics et 
privés dans leurs projets de dévelop-
pement de la biodiversité en France et 
en Europe. 
CDC Biodiversité interviendra en 
premier lieu auprès des maîtres 
d’ouvrage d’infrastructures pour réali-
ser et assurer la gestion à long terme 
de leurs obligations écologiques.  
CDC Biodiversité, 102 rue Réaumur, 
75002 PARIS www.cdc-biodiversite.fr  
 
 

Des éoliennes  
dans la plaine 
 

 
Ça y est ! les premières éoliennes sont 
en place dans la Vienne depuis mi-
février et fonctionnement pour 
l’instant ponctuellement. C’est au 
Rochereau, dans la plaine de Vouillé, 
que quatre mâts ont été installés, un 
site ayant prêté à débat et à réduction 
du nombre de pylônes en raison de la 
présence d’une Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) à outardes à proximité. 

Victoire pour les baleines 
à bosses 
 

 
La fin de l'année aura été marquée par 
une victoire des baleines à bosse sur 
les autorités japonaises, (voir à ce 
propos http://www.reseaucetaces.fr/ 
archive/2007/12/26/130.aspx) 
Toutefois, d'autres espèces de cétacés 
sont fortement menacées par les 
battues japonaises. C'est pourquoi 
nous joignons au présent message la 
nouvelle campagne de protestation 
contre les massacres de dauphins au 
Japon. Les signatures récoltées sont à 
retourner à RC avant le 30 septembre 
2008. La pétition sera mise en ligne 
prochainement et téléchargeable via 
le site. Nous vous rappelons que 
seules les signatures "manuscrites" 
seront comptabilisées, les autres 
formes de signature ayant une valeur 
juridique moindre. Cette campagne 
est à diffuser sans modération.  
L'équipe de Réseau-Cétacés 3, Rue de la 
Solidarité 92120 Montrouge 
Attention ! Changement d'adresse site : 
www.reseaucetaces.fr 
����  : 01 47 35 87 08 (laisser un message). 
 
 

Un pot de fleur 
biodégradable 
 

 
Le concept existait déjà, mais jusqu’à 
présent, toute production de masse 
était impossible. Fabriquer un pot 
biodégradable à partir de matières 
végétales pouvait faire rêver, mais les 
coûts étaient trop élevés. Les cher-
cheurs poitevins de Valagro viennent 
de résoudre le problème. 
Il aura fallu trois millions d’euros et 
dix ans de recherche pour aboutir à la 
fabrication d’un pot répondant aux 
exigences des horticulteurs, les 
premiers clients visés. 
Finis donc les pots en plastique issus 
de l’industrie pétrochimique.  
Sa commercialisation est prévue pour 
fin 2008. 

extrait du Courrier de l’Ouest du 18/02/08 

Les éoliennes sont bien visibles de la N149 Poitiers-Parthenay 
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Bientôt une voiture à air 
comprimé 
 

 
L’année 2009 devrait être celle des 
nouveautés en matière de commercia-
lisation grand public des véhicules à 
propulsion alternative. Après l’annon-
ce de la voiture électrique, c’est la 
société 
MDI 
fondée 
par Guy 
Nègre 
qui 
prévoit 
la mise sur le marché français d’un 
premier modèle de voiture à air 
comprimé courant 2009.  
 
Le véhicule, baptisé OneCATs, est en 
cours d’homologation ce qui devrait 
permettre les premières immatricula-
tions au début de l’année prochaine.  
Au niveau de la propulsion, les 
modèles sont qualifiés par Guy Nègre 
de « mono et bi énergie » ; en ville 
c’est le système air comprimé qui est 
utilisé et sur route, un adjuvant éner-
gétique (essence, gazole, huile végé-
tale…) permet une extension de 
l’autonomie avec une consommation 
inférieure à 2 litres aux cent kilomè-
tres. La recharge en air comprimé 
peut se faire soit directement sur une 
borne à air comprimé (en moins de 
trois minutes), soit via un compres-
seur banché sur le secteur. Deux 
modèles de la OneCATs devraient 
être déclinés, en trois et six places, 
pour une vitesse maximale de 90 et 
110 km/h et une autonomie de 
800 km. Au niveau prix de vente, les 
deux modèles devraient se situer res-
pectivement autour de 3 500 et 5 300 
euros. Le véhicule émettant moins de 
60 grammes de CO² au kilomètre (il 
est donné pour 30 grammes en mode 
route), il est éligible au bonus de 
5 000 euros, reste à voir comment les 
services fiscaux vont réagir afin que 
l’acquéreur ne se retrouve pas bénéfi-
ciaire, par son acte d’achat, de 
1 500 euros.  
 
Le mode de production est aussi très 
original, les véhicules seront fabriqués 
directement chez les concessionnaires 
via des petites usines d’une capacité 
de 2 véhicules par heure. La première 

usine est en cours de construction à 
Carros (Alpes Maritimes). Par la 
suite, vingt autres unités de fabrica-
tion sont prévues pour couvrir le 
territoire national.  
Après la OneCATs, MDI prévoit la 
commercialisation d’autres modèles à 
air comprimé plus puissants aux 
performances proches des véhicules 
classiques.  
Le concept mis au point par Guy 
Nègre dépasse largement le cadre des 
frontières françaises, le plus grand 
constructeur automobile indien, Tata 
Motors, a déjà passé un accord avec 
MDI afin de développer et commer-
cialiser cette technologie sous licence 
en Inde. 
 
 

Vigilance crues  
 

 
Le ministère de l’Écologie et du 
Développement Durable a mis à dis-
position de tous les publics concernés, 
particuliers et professionnels une carte 
“vigilance crue” consultable sur :  
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/  
Elle permet à tous les publics intéres-
sés, professionnels ou particuliers de 
donner les niveaux des principaux 
cours d’eau de France. Réactualisée 
deux fois par jour et plus fréquem-
ment en période de crues. la carte se 
présente sous forme nationale ou 
locale. 
 

 
État des cours d’eau au niveau national 

 

État des cours d’eau sur le bassin  
Vienne-Thouet le 8 février 2008 

Déclaration des fichiers 
personnels  
 

 
Dès lors que vous mettez en place un 
fichier ou un traitement de données à 
caractère personnel (nom, prénom, 
date de naissance, numéro de sécurité 
sociale ou de carte bancaire, adresse 
électronique...), vous avez en principe 
l’obligation d’en faire la déclaration 
auprès de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (Cnil). 
En effet, la collecte, l’enregistrement 
et la communication de données 
personnelles, via de tels fichiers, sont 
susceptibles de porter atteinte à la vie 
privée et aux libertés des personnes 
ainsi fichées.  
 
Cependant, tous les fichiers ou traite-
ments contenant des données person-
nelles ne font pas l’objet de formalités 
déclaratives, et pour ceux qui doivent 
être déclarés, certains relèvent seule-
ment d’une déclaration simplifiée. 
Pour vous faciliter encore la tâche, la 
Cnil met désormais à votre 
disposition sur son site un module 
interactif d’aide à la déclaration en 
trois étapes : « vérifiez si vous devez 
déclarer », « trouvez la bonne 
déclaration » et « déclarez plusieurs 
fichiers à la fois ».  
 
Selon les informations que vous 
fournirez (secteur d’activité et objet 
du fichier concerné), le module vous 
indique alors les cas de dispenses, 
puis la liste des déclarations (norma-
les ou simplifiées).  
La déclaration peut être immédiate-
ment effectuée en ligne. Un récépissé 
vous sera ensuite adressé par courrier 
électronique dans un délai de 48 
heures (déclaration simplifiée) à 8 
semaines (déclaration normale).  
NB : seul le récépissé de déclaration 
vous autorise à mettre en œuvre le 
fichier ou le traitement de données 
personnelles.  
http://www.cnil.fr/index.php?id=2313 
 
 

  

Changement de présidence à 
l’APIEEE :  
Emmanuel HECHT vient de 
succéder à Daniel BARRÉ. 
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À l’eau ? 
 

 
Le GRAP Poitou-Charentes propose 
une lettre d’information régionale “A 
l’eau”. Ce nouvel outil d’échange sur 
les solutions techniques permettant de 
réduire les recours aux pesticides sur 
les espaces collectifs est destiné aux 
collectivités et gestionnaires d’espa-
ces publics. 
Le premier numéro, distribué gratui-
tement est consultable au siège de 
Poitou-Charentes Nature. Des indica-
tions pour recevoir ou télécharger les 
prochains seront bientôt visibles sur le 
futur site internet du GRAP. 
Pour informations complémentaires 
s’adresser à Sylvie Charles, FREDON,  
����  : 05 49 62 09 64 
fredonpc@wanadoo.fr 
 
 
 

���
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Le débat public muselé 
 

 
La Commission Nationale de Débat 
Public (CNDP) n’a plus aucune 
activité depuis septembre 2007 car le 
gouvernement n’a pas renouvelé le 
mandat de ses membres. A l’issue des 
tables rondes du Grenelle de 
l’Environnement, le président de la 
République a annoncé qu’il fallait : 
« avoir le courage de décider autre-
ment, de changer les méthodes, de 
préférer la décision issue de la�
négociation plutôt que la� décision 
issue de l’administration. »  
De l’avis de toutes les parties concer-
nées, la CNDP, chargée notamment 
d’organiser tous les Débats Publics 
sur les projets d’infrastructure, repré-
sente mieux que quiconque 
l’organisation de débats indépendants 
en impliquant le public.  
Après la loi Barnier de 1995 qui crée 
la CNDP, « c’est la loi du 27 février 
2002 [qui] modifie la CNDP en 
autorité administrative indépendante, 
diversifie et renforce ses attribu-
tions »*. Dans cet exercice difficile de 
mise en place des débats publics sur 

les principaux projets industriels ou 
projets d’infrastructure, la CNDP 
devient alors un acteur reconnu par 
toutes les parties. Son existence et son 
fonctionnement sont un maillon 
incontournable de la mise en œuvre 
dans notre pays de la Convention 
internationale d’Aarhus1 [1], ratifiée 
par la France.  

Raymond LEOST, pilote du réseau 
juridique, précise que « malgré les 
atouts de cette structure, la CNDP 
n’a pas pu prendre de décision depuis 
septembre 2007 alors que des Débats 
Publics importants sont en cours 
(Grand Contournement Autoroutier 
de Toulouse...) et que la procédure 
prévoit son avis à la clôture des 
débats ».  

D’autre part, Michel Dubromel, pilote 
du réseau transports s’inquiète de la 
« prise de décisions importantes en 
matière d’infrastructure (projets 
autoroutiers et/ou aéroportuaire) 
alors que la structure de Débat 
Public n’est plus opérationnelle ». 
Des saisines sont par ailleurs toujours 
pendantes devant la CNDP.  

Après plusieurs relances officielles 
restées sans effet à ce jour, France 
Nature Environnement a appelé 
publiquement à la responsabilité du 
Gouvernement pour assurer le 
fonctionnement de la structure 
spécialisée et indépendante chargée 
de mettre en œuvre le Débat Public. 
http://www.debatpublic.fr/index.html 

Source : communiqués de presse FNE des 
17/01 et 19/02 
                                                           
1 de juin 1998 sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement  
Pour la consulter : http://www.unece.org/ 
env/pp/documents/cep43f.pdf  
 
 
 
 

 
1968 – 2008 : 

Bon anniversaire à FNE ! 
 

L’assemblée Générale de FNE 
se tiendra le samedi 29 mars à 
Strasbourg.  
Poitou-Charentes Nature sera 
représentée par Gustave Talbot, 
Gilles Marsat, Christian Mailletas, 
François-Marie Pellerin et François 
Lefevre. 
 
A l’occasion de ses 40 ans, France 
Nature Environnement tient son 32e 
Congrès national le vendredi 28 mars 
prochain à Strasbourg sur le thème 
« Quels Territoires pour demain ? ». 
A travers cet évènement majeur, la 
fédération a la volonté de présenter sa 
nouvelle plate-forme fédérale à 
l’ensemble des acteurs des territoires. 
FNE souhaite exposer, à tous les 
acteurs concernés, les orientations de 
fond et les propositions élaborées au 
sein du mouvement ; et au-delà, se 
propose d’impulser sous un jour 
nouveau le débat qui a commencé de 
s’installer sur la scène publique 
depuis quelques mois. Ainsi, ce 32e 
Congrès national est l’occasion 
d’entendre de nombreux acteurs du 
« Grenelle de l'Environnement » s'ex-
primer sur les propositions de France�
Nature Environnement concernant la 
thématique « Quels Territoires pour 
demain ? ». Sont ainsi annoncés 
Nicolas Hulot, Jean-Louis Borloo, 
Michel Barnier, Nathalie Kosciusko-
Morizet, Nicole Notat, Laurence 
Parisot, Allain Bougrain-Dubourg, 
Jacques Pélissard... 

Plus d’infos et inscriptions sur : 
http://www.fne.asso.fr/GP/actualite/ 
Programme32emeCongresFNE.pdf 
 
 

Pôle agriculture :  
une nouvelle adresse 
 

 
Depuis le 2 janvier 2008, le pôle 
agriculture de FNE animé par Marie-
Catherine Schulz a une nouvelle 
adresse : MNHN 
57, rue Cuvier 
75 231 PARIS CEDEX 05 
Tél. : 01 45 87 09 55 - Fax : 01 43 36 
84 67 
Email : agriculture@fne.asso.fr 
Rappelons qu’un groupe d’échanges 
internet permet au réseau de recevoir 
de multiples informations. 
fne-agriculture@yahoogroupes-fr 



décembre 2007 à mars 2008  Poitou-Charentes Nature INFOS N°33 

������

 

Travail et détente au 
programme… 
 

 
Une à deux fois par an depuis 2000, 
les directeurs des associations mem-
bres de FNE se réunissent deux à trois 
jours, chaque fois dans une région 
différente pour travailler sur des 
sujets communs, des projets associa-
tifs, échanger des informations. 
Cette année c’est Poitou-Charentes 
Nature qui accueillera ses homolo-
gues des autres régions du 17 au 19 
avril. Le site de Saint-Cyr, aux envi-
rons de Poitiers, grâce aux structures 
qu’il offre, a été retenu pour permettre 
au groupe d’allier travail dans un 
cadre agréable et détente ensuite avec 
la réserve du Pinail à proximité. 
 
 

Marais Poitevin :  
mobilisation pour le 
projet de parc naturel 
régional 
 

Le ministre d’État à l’Écologie a 
annoncé sa décision de ne pas faire 
aboutir le projet actuel de Charte du 
nouveau Parc Naturel Régional, il a 
cependant annoncé ensuite par com-
muniqué de presse, qu’il entendait 
sauver le Parc comme il l’a déjà fait 
pour le Parc naturel régional de 
Camargue. Le Ministre a également 
annoncé qu’il recevrait lui-même ainsi 
que le Préfet de région, les associa-
tions et parties prenantes de ce 
dossier.  
FNE et les associations actives sur le 
terrain, très vigilantes et déterminées 
ne joueront pas la politique de la 
chaise vide. Elles attendent d’être 
reçues rapidement et surtout, d’être 
écoutées. Cette concertation est celle 
de la dernière chance. 
Par ailleurs, réagissant à cette déci-
sion du ministre qu’elle juge arbi-
traire, la Coordination pour la défense 
du Marais Poitevin lance une pétition 
électronique. Cette pétition peut-être 
consultée et signée à l'adresse 
http://marais-poitevin.org/ 
petitions/?petition=1 
Par ailleurs, une "grande marche 
pour sauver le Marais Poitevin" est 
lancée par le Parc le 29 mars à 14h30, 
au départ de Damvix et d’Arçais. 
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Succès pour les dauphins 
 

 
En 1998, l’AIDCP (1), le programme 
international de protection des 
dauphins, était signé par les USA, 
l’Union européenne et 11 autres pays, 
en réponse au nombre important de 
dauphins qui étaient capturés dans 
l’océan Pacifique Est par l’industrie 
de la pêche aux thons.  
Avec cet accord, les pêcheurs des 
pays concernés doivent éviter de pié-
ger les groupes de dauphins qui ont 
l’habitude de se déplacer au-dessus 
des bancs de thons et, en cas 
d’encerclement par le filet, les libérer 
indemnes avant de remonter leur 
pêche. Ces pratiques sont encadrées 
par un observateur indépendant à bord 
des navires. En contrepartie, les pays 
signataires peuvent faire figurer sur 
leur production de thon le label 
"Dolphin Safe", gage de pratiques de 
pêche sans risque pour les dauphins.  
Aujourd’hui, 10 ans après cette 
signature, l’AIDCP fait état d’une 
baisse de 99 % des captures de 
dauphins, un vrai succès. 

Alex Belvoit 
1- Agreement on the International 
Dolphin Conservation Program (AIDCP) 

Univers Nature - 30-01-2008 
http://www.univers-nature.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Forte accélération  
de la déforestation  
en Amazonie 
 

 
D’après l’Institut National Brésilien 
pour la Recherche Spatiale, le rythme 
de la déforestation s’est fortement 
accéléré, en Amazonie, au cours des 
derniers mois de l’année 2007. Les 
premières analyses des images satel-

lites laissent apparaître une perte 
d’environ 3 200 km2 entre les mois 
d’août et décembre, et selon l’Institut, 
l’étude définitive des données 
pourrait faire ressortir une surface 
détruite deux fois supérieure.  
Les chiffres provisoires, des six 
derniers mois, publiées hier jeudi [le 
24 janvier] par l’organisme brésilien 
sont sans équivoque :  
- Août 2007, perte de 243 km².  
- Septembre 2007, perte de 611 km².  
- Octobre 2007, perte de 457 km².  
- Novembre 2007, perte de 974 km².  
- Décembre 2007, perte de 948 km².  
Gilberto Camara, le directeur de 
l’Institut, a précisé qu’un rythme aussi 
important de déforestation n’avait 
jamais été mesuré sur cette période de 
l’année.  
Après cette publication, le gouverne-
ment brésilien a dû reconnaître que, 
contrairement à ses annonces récentes 
qui se voulaient rassurantes, la 
situation devenait à nouveau très 
préoccupante.  
Cette évolution semble directement 
liée à la forte croissance de la 
demande mondiale en carburants 
d’origine végétale, demande qui 
nécessite l’exploitation de surfaces 
agricoles de plus en plus importantes. 
C’est, sans aucun doute, un argument 
supplémentaire pour tous ceux qui 
dénoncent l’absurdité et le danger de 
faire rouler des véhicules avec des 
agrocarburants.  
Michel SAGE 

Univers Nature 25-01-2008 
http://www.univers-nature.com  
 
 

Une fin du pétrole 
conventionnel 
calamiteuse 
 

 
On pouvait considérer le début du 
déclin de la production pétrolière 
conventionnelle comme une bonne 
nouvelle pour la planète, mais cette 
nouvelle ère de transition risque de 
s’avérer catastrophique d’un point de 
vue environnemental. La difficulté de 
la production pétrolière mondiale à 
suivre la demande a permis au baril 
de pétrole d’atteindre les 100 dollars 
en début d’année, soit un doublement 
de son prix depuis janvier 2007. Cette 
nouvelle donne économique permet le 
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développement d’énergies aux bilans 
environnementaux très négatifs.  
Le dernier exemple en date est 
l’annonce, ce mercredi, par la compa-
gnie canadienne Suncor Energy d’un 
programme de plus de 20 milliards de 
dollars pour l’extension de sa produc-
tion pétrolière de sables bitumineux. 
Avec cet investissement, Suncor 
espère accroître sa production de 
200 000 barils par jour (bpj) à 
l’horizon 2012 et, ainsi, pouvoir atteindre 
un rythme global de 550 000 bpj. 
L’extraction et la transformation de 
sables bitumineux en pétrole sont des 
opérations très polluantes. D’un côté, 
elles nécessitent un apport énergéti-
que très important, occasionnant envi-
ron 20 % d’émissions de gaz à effet 
de serre supplémentaires que le 
pétrole conventionnel, et d’un autre, 
elles impactent fortement sur la biodi-
versité locale, du fait des grandes 
étendues de terre à sacrifier et du 
besoin en eau.  
En novembre dernier, Greenpeace 
Canada avait mené des actions de 
protestation contre l’exploitation des 
sables bitumineux, indiquant que 
« Pour chaque litre de pétrole produit, 
il faut compter de trois à cinq litres 
d’eau. Ces eaux usées sont ensuite 
accumulées dans d’immenses bassins, 
visibles depuis l’espace… Les indus-
triels détruisent des forêts anciennes 
qui constituent d’importants habitats 
pour les animaux sauvages. Si tous les 
permis d’exploitation demandés 
étaient accordés, l’exploitation des 
sables bitumineux couvrirait un terri-
toire aussi vaste que celui de la 
Floride ».  
Ce nouvel exemple de course à 
l’énergie, s’ajoute à celui de la forte 
expansion de la production des agro-
carburants. Expansion dont les consé-
quences environnementales s’avèrent 
être, elles aussi, très néfastes, comme 
l’illustre l’accélération de la défores-
tation en Amazonie. Le charbon, autre 
ressource énergétique pas vraiment 
propre connaît aussi un boom non 
négligeable, actuellement la produc-
tion mondiale progresse d’environ de 
300 millions de tonnes par an.  
La planète risque de devoir attendre 
encore pas mal de temps avant de 
pouvoir respirer à nouveau.  

Michel SAGE  
Univers Nature 
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La Fête de la Nature:  
 

 
La seconde édi-
tion de la Fête de 
la nature relayée 
par les associa-
tions sur tout le 
territoire aura lieu les 24 et 25 mai 
2008.  
Cette fête destinée à tout public est 
née de la volonté des réseaux français 
liés à la conservation de la nature, 
rassemblés au sein de l’UICN France 
et du magazine Terre sauvage. 
Concrètement, tous les acteurs de la 
nature, professionnels et bénévoles, 
proposeront pendant ces deux jours 
des sorties sur le terrain, des activités 
ludiques et conviviales autour de la 
nature, gratuites et ouvertes à tous. 
Les associations membres de Poitou-
Charentes Nature proposent pour 
l’occasion de nombreuses sorties 
découvertes dont la liste exhaustive, 
les descriptifs et les modalités prati-
ques peuvent être consultés sur le 
site : www.fetedelanature.com 

��� �  En Charente 

• le samedi 24 mai, à Torsac “Portes 
ouvertes au Centre régional de 
sauvegarde de la faune sauvage” 
animation organisée par Charente 
Nature. 

��� �  En Charente-Maritime 

• le samedi 24 mai à Saint-Laurent de 
la Prée “Découverte de la faune et de 
la flore du marais de Saint-Laurent 
de la Prée à bicyclette” sortie 
organisée par la LPO. 

• le dimanche 25 mai à Yves 
“Découverte des oiseaux de la 
réserve naturelle d’Yves”, sortie 
organisée par la LPO. 

��� �  En Deux-Sèvres 
• le samedi 24 mai à Availles-
Thouarsais, “Orchidées et autres 
plantes des coteaux d’Availles-
Thouarsais”. Sortie organisée par 
Deux-Sèvres Nature Environnement. 

• le samedi 24 mai, à Soutiers 
“Découverte des papillons de Gâtine 
au jardin Val de Flore”.  
Sortie organisée par Deux-Sèvres 
Nature Environnement. 

��� �  En Vienne 
• le samedi 24 mai, à la Maison des 
associations de Romagne, “Fête de la 
nature” animations, films, débats et 
jeux sur le thème de l’environnement 
et de la nature organisés par la LPO 
Vienne. 

• le dimanche 25 mai, à Romagne, 
Sortie “Les oiseaux de mon village”. 

• le dimanche 25 mai, à Vouneuil-sur-
Vienne, “Les busards du Pinail”. 
Sortie organisée par la LPO Vienne. 

• le dimanche 25 mai, à Archigny 
“Découverte des champs d’oiseau”. 
Sortie organisée par la LPO Vienne. 

• le dimanche 25 mai , à la Roche-
Posay “Les oiseaux bâti et des parcs” 
Sortie organisée par le LPO Vienne. 
 
 

Stages en Brenne 
Nuit et jour 2008 
 

 
Voici pêle-mêle une liste non exhaus-
tive des stages proposés par le CPIE 
de Brenne (36) pour l’année 2008 :  
- Observation et dessin naturaliste,  
- Auxiliaires de jardin 
- Initiation à la botanique 
- Prise de son nature 
- Nuits de Brenne 
- Vaincre sa peur des serpents 
- Habitats écologiques 
- Poterie 
… 
Pour en savoir plus et connaître les 
modalités d’inscription :  
www.cpiebrenne.org 
CPIE Brenne Pays d’Azay 
35, rue Hersent Luzarche 
36290 AZAY-LE-FERRON 
����  02 54 39 23 43… 
 

Vendredi 28 mars 2008 à 20h30, à 
l'Espace 5 de Lusignan, projection 
du film de Patrick Rouxel, Loosing 
tomorrow, relatant la destruction de 
la forêt tropicale indonésienne pour, 
notamment, la plantation industrielle 
de palmiers à huile et pour les 
agrocarburants. Animation et débat 
par l'ACEVE, entrée gratuite 


